
LA THÉMIS.
Nous avons rapporté cette dissertation afin de mieux fairecomprendre à nos codificateurs quels sont les opinions quiont surgi sur ce point.

Une autre disposition du chapitre 28 en question, qui peutdonner lieu à dilfientes interprétatons, est celle qui consi-dère comme vagabondes " les personnes tenant des maisons.de prostitution et maisons malfamées." La version anglaisedit : AU keepers of bawdy-houses and houses of ill farme."

On a prétendu, et la question est maintenant pendante enCotr supérieure que le fait de tenir une maison malfaméen'est pas une offense, à moins de prouver qu'elle est maisonde prostitution. Nous croyons que le fait seul de tenir unemaison, de manière à faire croire, à des gens raisonablesqu'ie
s'y commet de la prostitution ou de l'immoralité, est suffisantpour faire tomber ceux qui la tiennent sous cette dispositionde la clause, quand cette conduite devient une nuisancepublique.

En effet, ces matières : de tenir maison de prostitution etc.,sont classées dans es auteurs anglais sous le titre de nui-sances. N'est-ce pas une nuisance pour les voisins d'avoir prèsd'eux une maison dont les habitants se comportent d'une ma-nière à faire croire qu'il s'y commet des immoralités ?

On ne peut prouver aucun acte de prostitution, mais'attitude des gens qui y demeurent, la conduite de ceux qui'la fréquentent sont telles qu'il y a risque de scandaliser lesenfants et les jeunes gens, qu'il n'y a pas de possibilite de lais-ser mettre aux fenêtres ou aux portes sans danger. De làvient la réputation mauvaise que s'acquiert une telle maison,c'est-à-dire qu'elle est malfamée.

Une des raisons qui portent à croire que le législateur cana-dien a voulu faire une offense du fait de tenir une telle mai-son, c'est qu'il a innové dans cette disposition. En effet, en Angleterre, les dispositions sur la matière, laquelle ne se trouve


